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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Service de Garde L'Envolée Inc. 2016076 Le 03 novembre 2021

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Les Hirondelles (506) 453-7700

Adresse

160-A Eco Terra Drive Fredericton NB  E3A 9M1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Jennifer Godin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 03 nov. 2021 03 nov. 2021

Commentaires : La lacune est maintenant conforme.

Observé « windex » dans la salle 119 qui n'était pas verrouillé au moment de la visite. Il n'y avait pas 
d'enfants dans la salle à ce moment-là, j'ai pu verrouiller l'armoire pendant que j'étais dans la salle. 

Commentaires généraux

Les salles qui appartiennent à cette licence sont les salles 156, 119, 137 et 133. La salle 156 n'est pas utilisée 
pour le moment; c'est généralement une salle préscolaire. La salle 119 est utilisé par les enfants d'âge scolaire, 
c'est dans cette pièce qu'une bouteille de Windex a été observée non verrouillée, la salle n'était pas utilisée au 
moment de l'inspection. La salle 137 est également utilisée comme salle d'âge scolaire, cette salle est une « 
salle de cuisine » et est gardée verrouillée le matin jusqu'à ce que le cuisinier / éducatrice ait fini de préparer les
diners et soit prêt à être présent dans la salle. La salle 133 est  utilisée comme une salle préscolaire.

Dans la salle 133, j'ai observée les enfants d'âge préscolaire jouer avec une variété de matériel différent. 
Certains des matériaux avec lequel les enfants ont été observés en train de jouer sont le Lego, le jeu imaginaire
/ se déguiser, les trains, et les aimants. Les deux éducatrices dans la salle ont été observés interagir et d'être 
attentive aux besoins des enfants lors de la visite d'aujourd'hui. 

L'heure du diner se semble de bien déroulé, les éducatrices semblent avoir une très bonne routine. Une 
éducatrice s'est assis à la table avec les enfants et a chanté des chansons avec eux pendant que l'autre 
éducatrice  préparait le diner et le servait. Les enfants semblaient vraiment apprécier le pâté au saumon et les 
légumineuses qu'ils ont été servis aujourd'hui!

Le groupe d'après classe était en train de jouer dehors pendant que je suis arrivé. Quand ils ont rentré ils ont eu
la chance de jouer dans la salle de motricité avec les « plasma cars ». L'éducateur dans la salle a fait certain 
d'assuré que les enfants comprenaient les règlements de la salle (de conduire toujours dans la même direction 
avec les plasma cars) avant que les enfants prenaient les plasma cars. 
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Commentaires généraux

Les éducateurs préscolaires et après classes ont été observés utilisant des techniques d'orientation positive. 
J'ai observé les éducateurs faire des rappels doux et prendre le temps de parler et d'expliquer ce qu'était 
attendu des enfants sur une base individuelle en cas de besoin. Il y était aussi rapide à agir pour réconforter les 
enfants quand ils étaient bouleversés.

Un rappel que les enfants qui se reposent sur des matelas, mais qui demeurent réveillés, ne doivent pas être 
tenus de rester sur le matelas plus de 30 minutes.

original signé par

Jennifer Godin Le 03 novembre 2021
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Vicky Fraser Le 03 novembre 2021
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


